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Communications

Examen de spécialiste

Examen de spécialiste en vue  
de l’obtention du titre de spécialiste  
en médecine nucléaire – 1ère partie

Lieu: CHUV, Lausanne

Date: vendredi, 9 mars 2012

Délai d’inscription: 31 décembre 2011

Vous trouverez de plus amples informations 
sur le site Web de l’ISFM www.siwf.ch ’ 
 formation postgraduée médecins-assistants ’ 
Examens de spécialiste

Fondation Allergie 
Ulrich Müller-Gierok

Prix annuel

La Fondation Allergie Ulrich Müller-Gierok 
décerne un prix annuel d’un montant de 
10 000 CHF pour une étude effectuée en 
Suisse, dans le domaine de l’allergologie cli-
nique. Cette étude devra être publiée dans 
l’année précédant le délai de soumission, le 
31 octobre 2011, dans un journal peer- 
reviewed. La publication doit être soumis 
 auprès du secrétariat de la fondation. Le 
choix de la ou du lauréat sera fait par le 
Conseil de Fondation, la remise du prix se 
fera lors de l’AIU Grindelwald en hiver de 
l’année 2012. 
Tous les renseignements concernant la sou-
mission de publications pour le prix, ainsi 

que la soumission de projets de recherche se 
trouvent sur le site Internet de la Société 
Suisse d’Allergologie et d’Immunologie clini-
que: www.sgai-ssai.ch › Allergiestiftung.
allergiestiftung@bluewin.ch 

Société Suisse de Pneumologie

Prix de Pneumologie Boehringer  
Ingelheim 2012

Grâce à la générosité de la maison Boehringer 
Ingelheim SA, la Société Suisse de Pneumolo-
gie a pu créer un prix scientifique d’un mon-
tant annuel de 12 500 CHF. Son but est d’en-
courager et de distinguer des travaux scien-
tifiques dans le domaine de la pneumologie 
adulte et pédiatrique en Suisse.
Exigences
Le candidat doit avoir moins de 40 ans. Le 
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travail doit provenir d’un(e) service, clinique, 
institut ou cabinet médical suisse de pneu-
mologie. Le manuscrit doit être rédigé en 
 anglais. Il doit être soit accepté pour publica-
tion, soit avoir été publié dans une revue à 
politique éditoriale après le 1er janvier 2011.
Le prix sera remis au cours de l’Assemblée 
 annuelle de la Société Suisse de Pneumologie 
à Crans-Montana en 2012. C’est la commis-
sion scientifique de la Société Suisse de Pneu-
mologie qui choisit le lauréat. Le montant du 
prix sera partagé à raison de 2⁄3 pour le service 
ou l’institution dans lesquels s’est effectué le 
travail et 1⁄3 pour le lauréat.
Les candidats pour l’attribution du prix 2012 
sont priés d’adresser leur travail scientifique 
(1 seul manuscrit par candidat), accompagné 
de leur curriculum vitae, la lettre d’accepta-
tion de la revue si le travail est in press et 
d’une courte lettre d’accompagnement, qu’ils 
auront signé eux-mêmes, à l’adresse suivante 
jusqu’au 30 octobre 2011: Secrétariat central  
de la Société Suisse de Pneumologie, Südbahn-
hofstrasse 14 c, case postale, 3000 Berne 14 
(fax 031 378 20 31, e.frey@lung.ch). 

Prix de Pneumologie Mundipharma 2012

Grâce à la générosité de la maison Mundi-
pharma Medical Company, la Société Suisse 
de Pneumologie a pu créer un prix scienti-
fique d’un montant total de 15 000 CHF en 
2012. Son but est d’encourager et de distin-
guer des travaux scientifiques dans le do-
maine de la pneumologie adulte et pédia-
trique en Suisse.
Exigences
Le candidat doit avoir moins de 40 ans. Le 
travail doit provenir d’un(e) service, clinique, 
institut ou cabinet médical suisse de pneu-
mologie. Le manuscrit doit être rédigé en 
 anglais. Il ne doit pas encore avoir été publié 
ou accepté pour publication au 30 octobre 
2011, mais peut avoir été déjà adressé à une 
revue spécialisée. 
Le prix sera remis au cours de l’Assemblée 
 annuelle de la Société Suisse de Pneumologie 
à Crans-Montana en 2012. C’est le Comité 
scientifique de la Société Suisse de Pneumolo-
gie qui choisit le lauréat. La SSP peut partager 
ce prix entre plusieurs lauréats. Le montant 
du prix sera partagé à raison de 2⁄3 pour le ser-
vice ou l’institution dans lesquels s’est effec-
tué le travail et 1⁄3 pour le lauréat.
Les candidats pour l’attribution du prix 2012 
sont priés d’adresser leur travail scientifique 
(1 seul manuscrit par candidat), accompagné 
de leur curriculum vitae et d’une courte lettre 
d’accompagnement, qu’ils auront signé eux-
mêmes, à l’adresse suivante jusqu’au 30 oc-
tobre 2011: Secrétariat central de la Société 
Suisse de Pneumologie, Südbahnhofstrasse 14 c, 

case postale, 3000 Berne 14 (fax 031 378 20 31, 
e.frey@lung.ch). 
Il est possible de se porter simultanément 
candidat pour le Prix de Pneumologie 
Boehringer et pour le Prix de Pneumologie 
Mundipharma. Dans ce cas, le candidat doit 
mentionner dans sa lettre d’accompagne-
ment quel travail est soumis pour quel prix 
selon les conditions respectives.

Bourse Nycomed pour jeune chercheur à 
l’étranger 2012

Grâce au soutien de la firme Nycomed 
Pharma AG la Société Suisse de Pneumologie 
met à disposition un prix extraordinaire de 
12 500 CHF pour l’année 2012, afin d’attri-
buer un subside extraordinaire pour la forma-
tion d’un jeune pneumologue ou PhD à 
l’étranger.
Exigences:
Pneumologue ou PhD en formation dans  
les maladies respiratoires âgé en principe de 
< 35 ans, travaillant actuellement dans une 
unité ou un laboratoire de pneumologie 
suisse ou à l’étranger, site et projet à l’étranger 
bien défini, décompte des autres fonds déjà 
obtenus pour ce projet, accord de principe 
d’une unité de pneumologie suisse d’ac-
cueillir le candidat à son retour de l’étranger. 
La demande doit être rédigée en anglais.
Annexes à la formule d’inscription: curricu-
lum vitae du requérant, lettre d’acceptation 
de l’institution hôte, projet scientifique sur 
une page A4, interligne simple, une lettre de 
soutien d’une unité de pneumologie suisse, 
attestant d’un poste prévu au retour de 
l’étranger.
Le Secrétariat central de la SSP, Südbahnhof-
strasse 14c, case postale, 3000 Berne 14 (fax 
031/378 20 31, e.frey@lung.ch) délivre les 
formules d’inscription qui doivent lui être re-
tournées avec les annexes mentionnées 
jusqu’au 15 octobre 2011.
Les projets soumis seront jugés par le Comité 
de la Société Suisse de Pneumologie. Les sub-
sides seront accordés à la fin de cette année 
pour l’année 2012.

Krebsliga Schweiz (KLS) / 
Schweizerische Gesellschaft 
für Senologie (SGS)

Qualitätslabel für Brustzentren:  
Einreichung der Unterlagen ab  
1. September möglich

Die Krebsliga Schweiz (KLS) und die Schwei-
zerische Gesellschaft für Senologie (SGS) lan-
cieren gemeinsam ein Label für Brustzentren. 
Das Label soll Brustzentren auszeichnen, die 

klar definierte Anforderungen an die Qualität 
der Behandlung und Betreuung von Frauen 
mit Brustkrebs erfüllen. Grundlage für das 
 Label bildet ein Kriterienkatalog, der von der 
SGS erarbeitet worden ist – basierend auf den 
Eusoma-Kriterien.
Ab 1. September 2011 können interessierte 
Zentren die Unterlagen, die für die Anmel-
dung zum Zertifizierungsprozess notwendig 
sind, bei der Geschäftsstelle Qualitätslabel 
einreichen. Letzter Eingabetermin ist der  
31. Oktober 2011.
Alle Dokumente und weitere Informationen 
zum Qualitätslabel für Brustzentren sind ein-
sehbar unter www.krebsliga.ch/q-label. Wei-
tere Auskünfte erteilt: 
Dr. med. Karin Huwiler, Wissenschaftliches 
Sekretariat, Geschäftsstelle Qualitätslabel, 
Krebsliga Schweiz, Tel. 031 389 92 83,  
q-label@krebsliga.ch

Ärztegesellschaft des Kantons
 St. Gallen

Umfrage zur Struktur von Hausarztpraxen

Die Zukunft des Hausarztes heisst Gruppen-
praxis. Jede/r fünfte Arzt oder Ärztin arbeitet 
bereits in einer Gruppenpraxis, und jeder 
achte St.Galler Arzt hat sich entschieden, in 
absehbarer Zeit eine Gruppenpraxis zu grün-
den oder in eine solche zu wechseln. Das zei-
gen die Ergebnisse einer Umfrage der Ärzte-
gesellschaft des Kantons St. Gallen. Nahezu 
aussichtlos sieht es dagegen bei den Einzel-
praxen aus. Wo eine Praxisnachfolge oder 
eine Erweiterung zur Debatte steht, sagen  
82 Prozent der Inhaber, eine erfolgreiche Su-
che sei «schwierig bis unmöglich».
Notfalldienst mit Callcenter
Je mehr Hausärzte in Pension gehen, ohne 
eine Nachfolgeregelung gefunden zu haben, 
desto weniger Ärztepersonen teilen sich in 
den Notfalldienst. Das erhöht diese Belastung 
weiter. Peter Wiedersheim, Präsident der Ärz-
tegesellschaft des Kantons St.Gallen, plädiert 
für eine organisatorische Erleichterung des 
ärztlichen Notfalldienstes durch Callcenter – 
beispielsweise das sogenannte Ärztefon – mit 
denen in verschiedenen Kantonen schon 
gute Erfahrungen gesammelt worden sind. 
«Ein flächendeckend angebotenes Ärztefon 
kann dank Sachwissen auch mithelfen, dass 
Leute nicht ins Spital fahren, die keine Not-
fälle sind», sagt Wiedersheim.

Die Medienmitteilung ist im Volltext unter 
folgender Adresse zugänglich:
www.aerzte-sg.ch/cmseditor/my_documents/
my_files/2010/11_08_02_Zukunft_Hausarzt-
praxis.pdf




